
Groupe de Travail du 14 novembre 2019 
Etude des fiches RSST 

Fiches 
examinées 

30 

CLOSES 
19 (63 %) 

A SUIVRE 
11 (37 %) 

Non examinées / A prendre en compte 
3 

Fiches 
examinées 

30 COLLEGES 
5 (17 %) 

ECOLES 
25 (83 %) 

Maternelles 
5 (20 %) 

Elémentaire 
9 (36 %) 

Primaire 
11 (44 %) 

Fiches 
examinées 

30 Locaux / Sécurité 
6 (20 %) 

Risques Psycho-Sociaux 
24 (80 %) 

Personnel / Personnel 
2 (8 %) 

Personnel / Usager 
2 (8 %) 

Agression verbale d’un parent 

Personnel / Elève 
20 (84 %) 

Difficultés avec un enfant 
à besoin éducatif particulier 

Personnel / Elève 

20 fiches 
Il y est fait mention de 

Violences sur adultes 

Violences sur autres élèves 
8 cas 

Coups 
13 cas 

Insultes 
10 cas 

Crachats 
4 cas 

Dégradations 

Du matériel 
7 cas 

Du mobilier 
5 cas 

Des travaux 
2 cas 

Fuite de l’école 
2 cas 

Se cachent dans l’école 
2 cas 

La souffrance au travail nous concerne tous. Il ne faut pas hésiter à rédiger une fiche RSST. 
L’envoyer au secrétariat de circonscription ET sur la boîte mail : chsctd53@ac-nantes.fr 
En cas d’arrêt de travail lié aux RPS, ou, si vous êtes victimes de violences ou incivilités, prenez 
contact avec les représentants du personnel élus au CHSCT-D. 
Demandez que ce soit reconnu comme accident de service. 

Pour 
 

La 
 

FSU 

Titulaires Suppléants 

Benoît LOURDAIS secrétaire du CHSCT-D 53 
benoit.lourdais@ac-nantes.fr / secretaire-chsctd53@ac-nantes.fr 

Pierre-Marc PLANCHAIS 
pierre.planchais@ac-nantes.fr 

Morgane KERLEAU 
morgane.kerleau@ac-nantes.fr 

Laurent DEPOND 
laurent.depond@ac-nantes.fr 
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